
Bruno FREYERMUTH
32 rue de la Loi
67210 OBERNAI

Monsieur le Maire

Hôtel de ville
67210 OBERNAI

Obernai, le 3 juillet 2008

OBJET : Point divers du conseil municipal  du 9 juillet 2008 
Information relative à la  fermeture de la maternité

Monsieur le maire,

                        Le 25 juin 2008, par un communiqué, la commission régionale d’organisation sanitaire 
(CROS),  présidée  par  un  magistrat  et  des  élus,  des  représentants  du  personnel  et  des 
professionnels de l’hospitalisation, a donné un avis défavorable à la poursuite de l’activité 
maternité de l’hôpital d’Obernai.

La  décision  prise  ensuite  par  l’agence  régionale  d'hospitalisation  (ARH)  relative  à  la 
fermeture de la maternité et du service ORL pour septembre 2008 a été accueillie avec 
beaucoup d’émotion et de colère par le groupe « Mieux vivre Obernai ». Cette annonce 
intervient en pleine période estivale, moment peu propice à la mobilisation des acteurs de 
santé, du personnel, et des habitants de notre territoire.

Notre groupe ne peut pas se résoudre à cette décision qui porte un coup d’arrêt à ce service 
public de proximité utile et apprécié par les habitants.

Aussi, nous vous demandons de mettre en œuvre tous les moyens nécessaires pour éviter la 
fermeture  de  la  maternité.  Bien entendu,  nous  restons  à  votre  disposition  pour  étudier 
ensemble la meilleure réplique à cette décision et nous vous assurons de notre soutien dans 
cette action.

Veuillez agréer, Monsieur le maire, l’assurance de notre considération distinguée.

Bruno FREYERMUTH


